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4.2 Objectifs du projet 

Permettre la mise à l'eau de petits bateaux (barques, canoe, ... )à 
vocations de loisirs et d'animations pédagogiques 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 dans sa phase de réallsdtlon 

Elargissement du cheminement piéton existant à 3m en enrobé sur la 

partie amont par la création d'un mur de soutènement. Ce qui nécessitera 

de remodeler le talus existant. Ce talus sera reboisé en fin de chantier. 

Sur la partie avale, remise en état du cheminement existant sur une 

largeur de 3 à 4m (GNT 0/31.5). 

Amélioration de l'embarcadère existant par ajout de bloc rocheux sur 15ml 

et l'aménagement d'une rampe en béton pour la mise à l'eau. 

Création d'une petite zone de repos pour les piétons (mise en place 

d'un ou deux bancs) création d'une petite plateforme en stabilisé. 

4.3.2 dans sa phase d'exploHatlon 

Dans sa phase exploitation l'accès sera donné uniquement aux ayants 

droits (association de pêche, club de voile, ... ) . A cet effet, une 

barrière sera positionnée à l'entrée de la voie. 

Cet accès sera contrôlé par la commmune 
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4.4.1 A queDe(s) procédure(s) admlnlslratlve(s) d'autorisation le projet a-t-11 été ou sera-t-Il soumis 7 
La décision de l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d 'environnement devra être jointe au(x) 
dossier(s) d'autorisation(s). 

Déclaration préalable 

4.4.2 Précisez let pour queUe procédure d'autorisation ce formulaire est rempli 

Déclaration préalable 

4.5 Dimensions et caractérls1lques du projet et superficie globale (assiette) de l'opération- préciser les unités de mesure utllsées 

Grandeurs caractéristiques 
r Emprise du projet : 2 000 m 2---------~ 

!Mur de soutènement : 90 ml 

!
Voie en enrobés : 90 ml sur une largeur de 3m 

Voie en GNT 0 / 31.5 : 80 ml sur une largeur de 4m 
1 Embarcadère : 13 ml 

Rampe de mise à l'eau : 17m 2 

L_ __ _ Valeur 

---- - -- -- -------------~~---.l..,l........------------~ 

4.6 Localisation du projet 

Adresse et commune(s) 
d'Implantation 

Coordonnées géographlques1 Long. 2.._ o 0 5 ' 2 5" ~ Lat.4.2_ o~ ·l§_ "l'!._ 

Chemin du Rhône 

69330 JONS Point de départ : 

Point d'arrivée : 

Communes traversées : 

Jons 

Long. _.5__ o .û.5 '25" E._ Laf.4..5_ 0 4..8.... '3..6.. ''N..._ 

Long. 2.__ 0 Q2 ' 3 2 "L Lat . ..1..;io ..1..fl' _]_6" l:L 

-----------------' 

4.7 S'agit-li d'une modification/extension d'une Installation ou d'un ouvrage existant ? Oui X Non 

4.7.1 SI oui, cette Installation ou cet ouvrage a-t-11 fait l'objet d'une étude d'Impact? Oui Non x 

4.7.2 SI oui, à quelle date a-t-11 été autorisé ? 

4.8 Le projet s'Inscrit-il dans un programme de travaux ? Oui Non x 

SI oui, de quels projets se compose le programme ? 

1 Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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:;t.r..:,~ 1 -~):f~~en-slbÏIIté)envircuinëmentale. cte la zone d'Implantation eniVIsagée ', · · • . 
1 ' ' .. ~~ .... ~ J --t_-., ~~~· ~ lM..., ~- 9Y'IIIIIr •-ftllll.•.!" --1•11 Ir' 4 l' '. • li 1.1 ... " ' . ' 

5.1 Occupation des sols 
Quel est l'usage actuel des sols sur le lieu de votre projet ? 

Actuellement, il existe : 

- sur la partie amont, un cheminement piéton d'une largeur de 1.50m 

permettant au public d'accéder à Lône de la Ferrande, 

- sur la partie avale, le cheminement est déjà accessible au véhicule 

léger via l'EPAHD 

- un embarcadère sur la berge de la Lône de la Ferrande 
Existe-t-il un ou plusieurs documents d'urbanisme (ensemble des documents d'urbanisme 
concernés) réglementant l'occupation des sols sur le lieu/tracé de votre projet ? 

Si oui, intitulé et date 
d'approbation : 
Précisez le ou les 
règlements applicables à 
la zone du projet 

- PLU (20/07/2006) 

- PPRNI (16/08/1972) 

Pour les rubriques 33° à 37°, le ou les documents ont-ils fait l'objet d'une évaluation 
environnementale ? 

5.2 Enjeux environnementaux dans la zone d'implantation envisagée : 

Oui x Non 

Oui Non 

Complétez le tableau suivant, par tous moyens utiles. notamment à partir des informations disponibles sur le site internet 
btlp :/lwww.develoopernent-durab!eqouv fr/e1ude=jmpacl 

Le projet se situe-t-il : Oui Non 

dans une zone naturelle 
d'intérêt écologique. 
faunistique et floristique de 
type 1 ou Il (ZNIEFF) ou 
couverte par un arrêté de 
protection de biotope ? 

en zone de montagne ? 

sur le territoire 
commune littorale ? 

d' une 

dans un parc national, un 
parc naturel marin. une 
réserve naturelle (régionale 
ou nationale) ou un parc 
naturel régional ? 

sur un territoire couvert par 

!X 

1 
i 

un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas X 
échéant en cou~ 

d'élaboration? 

x 

ix 

Lequel/Laquelle 7 

ZNIEFF I: Milieux alluviaux et lône de la Négria 
ZNIEFF I: Milieux alluviaux et lône de la Ferrande 
ZNIEFF II: Ensemble formé par le fleuve Rhône,ses 
lônes et ses brotteaux,à l'amont de Lyon 
Le projet est situé à proximité (plus de 500 mètres) du 
site Natura 2000 "FR8201785 - Pelouses, milieux 
alluviaux et aquatiques de l'île de Miribel-Jonage" 

Plan d'exposition au bruit de l'aéroport St Exupéry 

(approuvé en 2005) 

Plan de Prévention du Bruit dans l'Environnement 

(PPBE) dans la métropole de Lyon et le département du Rhône 

(approuvé le 03/11/2015) 
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Le projet est situé à plus de 500 m du site Natura 2000 « Pelouses, 
milieux alluviaux et aquatiques de l’île de Miribel-Jonage »
Correction autorité environnementale le 09 mai 2016



- --~· •-r ...... ..,.._ ..__,. .. _ .. ·• .. -•·••-_ • ...,._._ .. ___ ...__._ ...__.. •• • •. _J. "'--"'""' ·• ...... _,._ .. 

· · · 6_. Caracté~lstlques ~e l'Impact pot~nHel du projet sur l'enylronnement .et la santé humaine 

6.1 Le projet envisagé est-n susceptible d'avoir les Incidences suivantes 7 
Veuillez compléter le tableau suivant: 

Domaines de l'environnement : 

engendre-t-il des 
prélèvements 
d'eau? 

impliquera-H des 
drainages 1 ou des 
modifications 
prévisibles des 
masses d'eau 
souterraines ? 

Out Non 

1 ' 

x 

Ressources - -------_,1~ 

Milleu 
naturel 

! 

est-il excédentaire 
en matériaux ? 

• est-il déficitaire en 
matériaux? 

Si oui, utilise-t-illes 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-

. sol? 

L 

est-il susceptible 
d'entraîner des 
perturbations. des 
dégradations. des 
destructions de la 
biodiversité 
existante : faune. 
flore. habitats. 
continuités 
écologiques ? 
est-il susceptible 
d'avoir des 
incidences sur les 
zones à sensibilité 
particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire ? 

x 

x 

x 

1 

De quelle nature 7 De quelle Importance 7 
Appréciez sommairement l'Impact potentiel 

Pour la création du mur de soutènement, 

partie des matériaux issus des déblais 
devra être évacuée (environ 200 m3). 

une 

Pour l'élargissement du cheminement piéton 

et la remise en état du cheminement existant 

des matériaux de carrière (GNT 0/31.5) 
seront utilisés (environ 150 m3). 

Oui mais très limité. Perturbations 

dans l'emprise des travaux et aux abords 

immédiats (13 ml de berges et 90 ml de 
talus). 

Oui mais très limité. Perturbations 
dans l'emprise des travaux et aux abords 

immédiats. 
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Risques 
et 

nuisances 

Commodités 
de 

Engendre-l-illo 
consommation 
d'espaces naturels. 
agricoles. forestiers, 
maritimes? 

fst-il c~mcemê par 
des ris<:tues 
teehnologiqi!Jes ? 

Est-il concerné par Œl 
dës ris~ues nQtl:lrets 7 l 

E~:~gendre-t-il d~s 
risques sanitaires 1 

Est-il c.0ncerné par 
des risques 
sanitaires ? 

1 

voisinage Est-il source de 
bruit 7 r x 

Est-il concerné par 
des nuisances 
sonores? 

Engendre-I-ll des 
odeurs ? 

Est-il concerné par 
des nuisances 
olfactives 7 

-+-
Engendre-t-il des X 

, vibrations ? 

Est-il concerné par rx 
des vibrations ? 

x 

x· 

Zone inondable du Rhône 

Uniquement en phase chantier : circulation 

des engins, terrassements à la pelle méca

nique, 

En phase chantier uniquement : compactage 

des matériaux (environ 4 jours). 
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Pollutions 

Patrimoine 1 
Cadre de 

vie 1 
Population 

Engendre-t-l des 1 

émissions lumineuses ? 

Est-il c oncerné par 
des émissions 
lumineuses ? 

t:li\gendre--t-11 ses 

x 

rejets p olluants dens [Xl 
l'air? 

Engendre-I-ii d es 
réjets hydrGw!iqwes ? 

Si oui, dons quel 
milieu? 

En~endre-t-11 ta 
proGiuc:tion 
d'ettl.~;~ents ou d~ 
déchets non 
dongere.ux, inertes, 
d€1r:~gerewx 7 

Est-il susceptible de 
porter atteinte au 
patrimoine 
architectural, 1 x 
c ulturel. 
archéologique et 
paysager? 

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
{dgriculture. 
sylviculture, 
urbanisme 1 
aménagements) ? 

Il y a un risque potentiel en phase chantie 

lors de l'aménagement de la rampe mise à 

l'eau notamment. Des mesures seront prises 

pour écarter les risques : mise en place 

d'éléments préfabriqués par exemple, mise à 

disposition sur site d'un kit anti-pollutio 

Ri sque potentiel de rejet de fines, déchets divers, 

laitances de béton et hydrocarbures dans la Lône en 

phase chantier . 

joes mesures seront prises pour écarter les 

!
r isques: mise en place de bottes de paille contre 

l 'entraînement des fines,stockage du matériel 1 

!
réparation 1 entretien à distance du cours d'eau, 

él imination régulière de tout déchet, etc . 

Le talus existant au droit du futur mur de 

soutènement doit être déboisé pour la réa

lisation des travaux (environ BOO m2). 

Il est prévu de reboiser le talus en fin 

de chantier. 

Nouvel aménagement sur la commune, 

développement maîtrisé d'une activité 

de loisirs (pêche) et de valorisation du 

patrimoine naturel de la lône. 

8/10 



6.2 Les Incidences du projet ldentmées au 6.1 sont-eUes susceptibles d'être cumulée-s avec d'autres projets connus ? 

Oui Non X Sf o_ul, déer-ivez lesqwelles : 

6.3 Les Incidences du projet ldentmées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de n-ature transfronllère ? 

Oui Non X Si oui, décrivez lesquels : 

Aw re§prd du formulaire rem~li. ~s timez-vous qu:il est nécessaire que votre projef fosse l'objet d'une ét\Jde d'lmpoet ou 
qu'il devrait en être dispensé? Expliquez pourqu·oi. 

Au regard des éléments suivant : usages existants, quantités travaux 

négligeables, activités futures maîtrisées, projet inscrit au DOCOB 

N2000 ; nous devrions pouvoir être dispensés d'une étude d'impact. 
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8.1 Annexes obligatoires 

Objet 
--;-

1 L'annexe n°l intitulée« informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire,,- non publiée ; 

--

2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 
d 'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 
3 de vue, l'une devant permettre de situer le projet dons l'environnement proche et l'outre de le situer dons le 

, paysage lointain ; --
4 Un plon du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, ' 

18°, 28° a) et b), 32°, 41° et 42° un projet de tracé ou une enveloppe de tracé; ' 

! 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux rubriques 5° a), 6° b) et d), 8°, 10°, 18°, 28° a) et b), 
32°, 4 Jo et 42°: plan des abords du projet ( 1 00 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos 

5 aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1 /2 000 
et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans 
d 'eau et cours d 'eau : 

8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation, ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

Objet 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus X 

Fait à Jons le. 24/03 / 2016 

Signature 
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